


04/07/2023 FINESS ET 710780784 Département 71

Nom établissemenEHPAD CHARLES MICHELLAND

N° programme : 21 Catégorie 500 Code Insee 71419

N° de mesures : 2023211923 Commune SAINT-GERMAIN-DU-BOIS

DM Y_L93 871171,9 X_L93 6630454,4

Mesures définitives suites à procédures contradictoire

Fondement 

juridique
Délai

Référence 

rapport 

E/R

levée O/N
Date de la 

levée
Observations du responsable et/ou du chargé de mission

1

Art. R4312-

16 et 28 du 

CSP

Immédiat E10 O 04/07/2023

2

R. 4312-37 

er R. 4312-

38 CSP

Immédiat E6 O 04/07/2023

Enregistrer systématiquement les administrations de stupéfiants sur les 

relevés d'administration des médicaments stupéfiants afin de ne pas 

pénaliser le patient et compromettre la bonne tenue de son dossier.

Pour les spécialités sous forme multi doses (stylo insuline, flacons, 

gouttes, solutés buvables, collyres, etc.), s'assurer que la date 

d’ouverture et le nom du résident sont systématiquement portés sur le 
flacon.

Tableau des mesures

Injonctions

Direction Inspection Contrôle 

Audit

Libellé
Nb de N = 0

Date mise à jour des 

mesures :

Injonctions





4

R. 4311-7 

CSP

R. 4311-8 

CSP

R. 4312-36 

1 mois E4 N

5
R. 4312-37 

CSP
Immédiat E5 O 04/07/2023

6

R. 4312-37 

CSP

R. 4312-38 

CSP

Immédiat E7 O 04/07/2023

7
R. 5126-108 

CSP
1 mois E8 N

8

art. R4312-

35 et 36 du 

CSP.

Immédiat E9 O 04/07/2023

9

art. R4312-

35 et 36 du 

CSP.

Immédiat E11 O 04/07/2023

Mettre en place des relevés quotidiens documentés des température 

du réfrigérateur de secours en service.

Faire signer et dater la dotation de médicaments pour soins urgents 

par le médecin coordonateur de l'EHPAD.

Ne pas enregistrer à l'avance l'administration des stupéfiants

Comptabiliser de visu les quantités de stupéfiants restantes pour 

renseigner le relevé d'administration des stupéfiants.

Formaliser par écrit le protocole AVK. Le faire dater et signer par le 

médecin coordonnateur ou son remplaçant.

Veiller à ce que le broyage des médicaments ne soit réalisé que pour 

les formes galéniques qui le permettent.
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Mesures définitives suites à procédures contradictoire

Référence 

rapport 

E/R

levée O/N
Date de la 

levée
Observations du responsable et/ou du chargé de mission

1 R1 N

2 R2 N

3 R3 N

4 R4 N

Sceller le chariot d’urgence de maniére à d’une part garantir que son armement est

complet avant toute utilisation et d’autre part de prévenir les vols.

Rappeler aux prescripteurs ou les informer de la possibilité de mentionner acte de la

vie courante dans le logiciel TITAN pour les médicaments qu'ils prescrivent sachant

que par défaut sans indication de leur part, ils endossent la responsabilité que les

médicaments prescrits relèvent des actes de la vie courante et puissent donc être

administrés par les veilleurs de nuit.

Enregistrer et faire une balance mensuelle des stupéfiants avec l’aide des

pharmaciens de manière à fiabiliser les administrations de médicaments. De même

une attention particulière doit être apportée aux instructions données aux

intérimaires afin qu’ils administrent bien tous les médicaments prescrits.

Compte-tenu de la présence de personnels intérimaire par définition peu

familiarisés avec le système de comptabilité des stupéfiants de l’établissement,
rédiger avec les pharmaciens une procédure d’inventaire contradictoire des

stupéfiants documenté, à mettre en œuvre à chaque prise de poste en cas de

présence d’intérimaire dans le service.

Nb de N = 4
Libellé
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